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(54) Dispositif pour transférer une personne allongée d’un support sur un autre

(57) La présente invention concerne un dispositif
permettant de transférer rapidement une personne al-
longée entre deux supports horizontaux disposés à
proximité l'un de l'autre, comme par exemple d'un lit sur
un brancard ou inversement.

Le dispositif selon l'invention est composé d'au
moins deux éléments de transfert (10) identiques en for-
me de « L » renversé, constitué chacun d'une embase

(1) plane horizontale reliée par un pli (5) à une butée (2)
verticale et formant avec ladite embase (1) un angle
compris entre 45 degrés et 135 degrés.

Le dispositif selon l'invention est particulièrement
destiné au transfert de personnes couchées et non va-
lides, par exemple par des professionnels comme les
ambulanciers, les pompiers, le personnel médical, les
pompes funèbres.
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Description

[0001] La présente invention concerne un dispositif
permettant de transférer rapidement une personne al-
longée d'un support sur un autre, comme par exemple
d'un lit sur un brancard ou inversement. Elle concerne
plus particulièrement un dispositif prévu pour permettre
de transférer rapidement une personne couchée entre
deux supports horizontaux disposés à proximité l'un de
l'autre, sans être forcément contigus.
[0002] Le déplacement de personnes malades ou
blessés, par exemple dans le cadre d'interventions d'ur-
gence ou en milieu hospitalier, comporte de très nom-
breuses contraintes, tenant d'une part à la situation de
la personne concernée, d'autre part à la configuration
des lieux et du matériel.
[0003] Certaines personnes, tels les brûlés ou les
grands accidentés, présentent des lésions qui interdi-
sent tout choc ou frottement. Or, les personnels ambu-
lanciers ou hospitaliers doivent parfois effectuer un
transfert dans des espaces très exigus et non adaptés.
De plus, les supports recevant le patient, quoique pla-
cés côte à côte, ne sont pas toujours au même niveau.
[0004] La principale difficulté consiste donc à dépla-
cer la personne allongée d'une manière rapide, sans
modifier sa position, et en évitant tout à coup ou glissade
incontrôlée.
[0005] Il peut s'agir par exemple de transférer une
personne d'un lit fixe vers un lit mobile, ou d'un lit mobile
vers une table d'opération - ou inversement - dans le
cadre d'une intervention chirurgicale. Il peut s'agir éga-
lement de déplacer un blessé à partir d'un brancard vers
un lit, ou tout simplement de passer d'un lit à un autre
pour permettre de changer ou nettoyer une literie.
[0006] Les techniques connues imposent souvent
des manipulations pouvant être inconfortables ou mê-
me douloureuses pour la personne à transférer, en rai-
son des frottements, glissements ou basculements qui
ne peuvent être évités pour réaliser le transfert d'un sup-
port à un autre.
[0007] Par ailleurs, les dispositifs actuels peuvent
causer chez les personnels les utilisant au quotidien des
gênes voire des lésions plus ou moins graves dues à
des efforts physiques répétitifs et intenses, comme par
exemple en cas de manipulations de personnes lour-
des.
[0008] Ces mêmes dispositifs sont souvent particuliè-
rement encombrants et de ce fait pénibles à transporter.
Certains matériels existants ne sont pas pratiques et
exigent un certain temps pour être mis en place, alors
même que le transfert peut présenter un caractère d'ur-
gence.
[0009] Les solutions connues de l'art antérieur ne per-
mettent pas de répondre à ces différentes contraintes
d'une manière totalement satisfaisante.
[0010] Le document EP 0 310 715 décrit un dispositif
destiné à retourner un malade, comportant deux parties
identiques reliées par une zone arrondie, l'une des par-

ties étant prévue pour être insérée sous la personne à
retourner et l'autre faisant simplement office de levier
pour assurer le mouvement de retournement. Ce dispo-
sitif ne permet pas d'effectuer le transfert d'une person-
ne allongée en évitant tout mouvement de roulis ou de
retournement puisqu'il prévoit précisément d'assurer un
retournement par l'intermédiaire d'un effet de levier
exercé sur l'un des éléments composant le dispositif.
[0011] Le document US 4 012 799 décrit un dispositif
qui lui, est prévu pour assurer le déplacement ou le
transfert de personnes en position allongée. Ce dispo-
sitif est composé d'au moins deux pièces allongées
comportant un pli central prévu pour être placé dans l'in-
tervalle entre deux zones de réception, tels des lits. Le
patient est allongé sur une première moitié des pièces
de support et il est déplacé vers la seconde moitié qui
repose sur la zone de réception au moyen de sangles
que l'opérateur commande par l'intermédiaire d'une ti-
ge. Cette solution suppose donc le déplacement du pa-
tient au moyen de sangles ou d'autres moyens comple-
xes, causes potentielles de lésions ou d'accidents, et
impose par ailleurs que les deux supports soient exac-
tement contigus.
[0012] Le document US 2 587 068 décrit un dispositif
de transfert particulièrement compliqué, constitué en
fait d'une chaise roulante, dont la zone de réception,
c'est-à-dire l'assise et le dossier, et la partie prolongeant
l'assise au niveau des jambes du patient, est articulée
en plusieurs points et peut être transformée en brancard
en plaçant tous les éléments dans un même plan hori-
zontal.
[0013] La présente invention se propose donc de re-
médier aux différents inconvénients exposés ci-dessus
en réalisant un dispositif permettant de transférer rapi-
dement et sans risque une personne allongée d'un sup-
port sur un autre situé à proximité.
[0014] Dans ce but, le dispositif selon l'invention est
caractérisé en ce qu'il comporte deux ou plusieurs élé-
ments de transfert identiques placés côte à côte sous
la personne et permettant de déplacer celle-ci.
[0015] La présente invention sera mieux comprise au
travers de la description donnée ci-après d'un exemple
non limitatif de réalisation, et en référence aux figures
annexées, dans lesquelles :

- la figure 1 est une vue en élévation du dispositif de
transfert selon l'invention,

- la figure 2 est une vue en élévation d'un des élé-
ments de transfert constituant le dispositif repré-
senté à la figure 1,

- la figure 3 est une vue du dessus de l'élément re-
présenté à la figure 2,

- la figure 4 est une vue de côté de l'élément repré-
senté à la figure 2,
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- la figure 5 est une vue de face de l'élément repré-
senté à la figure 2,

- les figures 6 à 9 illustrent les différentes phases
d'utilisation du dispositif selon l'invention.

[0016] En référence aux figures annexées, et plus
particulièrement à la figure 1, le dispositif de transfert
selon l'invention est composé d'au moins deux éléments
de transfert (10) identiques en forme de « L » renversé,
pouvant être réalisés dans un matériau quelconque,
mais de préférence lisse. Dans l'exemple représenté,
les éléments de transfert sont au nombre de quatre.
[0017] Chaque élément de transfert (10) est constitué
d'une embase (1) plane horizontale prolongée par une
butée (2) verticale. La butée (2) forme avec l'embase
(1) un pli (5) d'angle α compris entre 45 degrés et 135
degrés, comme représenté à la figure 4.
[0018] Selon une forme de réalisation préférentielle,
les éléments de transfert (10) sont monoblocs, c'est-à-
dire qu'il sont réalisés d'une seule pièce, et l'angle formé
par l'embase (1) et la butée (2) est de 90 degrés.
[0019] Selon une forme avantageuse de réalisation,
le pli (5) entre l'embase (1) et la butée (2) est formée
par simple pliage du matériau composant les éléments
de transfert (10).
[0020] Selon une autre forme avantageuse de réali-
sation, le pli (5) est une charnière souple.
[0021] Les dimensions de l'embase (1) peuvent varier
en longueur comme en largeur en fonction des besoins,
mais l'embase (1) sera dans tous les cas plus longue
que la butée (2).
[0022] L'embase (1) et la butée (2) comportent cha-
cune à leur extrémité libre des moyens de préhension
ou poignées (3 et 4), de préférence formées par décou-
pe dans la matière de l'élément de transfert (10).
[0023] Les figures 6 à 9 décrivent l'utilisation du dis-
positif de transfert selon l'invention.
[0024] L'embase horizontale (1) d'un premier élément
(10) est glissée sous un patient (6) à déplacer, jusqu'à
ce que la butée verticale (2) de ce même élément (10)
vienne en contact contre le patient (6).
[0025] L'embase horizontale (1) d'un deuxième élé-
ment de tranfert (10") est glissée de la même manière
sous le patient (6).
[0026] Le sens d'introduction des embases (1) est
fonction du sens du transfert à effectuer. L'embase sera
introduite par le côté le plus éloigné du support de ré-
ception.
[0027] La découpe (3) en extrémité de l'embase (1)
permet de glisser et de retirer l'élément (10) sous une
personne sans la blesser ni la gêner. La découpe (4) de
la butée (2) permet de manipuler l'élément (10) pour
réaliser le déplacement souhaité.
[0028] Pour transférer le patient (6) d'un lit (7) vers un
lit (8), on exerce une traction sur les embases (1) au
moyen des poignées (3). Le patient est alors entraîné
en douceur et sans à coup grâce aux butées (2). Les

poignées (4) en extrémité des butées (2) permettent de
contrôler le glissement, et si opportun ou nécessaire,
d'exercer un léger mouvement de levage, par exemple
si le support de réception est plus haut que le support
d'origine.
[0029] On peut de la même manière utiliser plus de
deux éléments de transfert (10), en fonction de la taille
du patient ou de la dimension des supports de départ
ou d'arrivée.
[0030] La description qui précède permet d'apprécier
les avantages du dispositif selon l'invention.
[0031] Comme ils sont réalisés de préférence dans
un matériau lisse, les éléments de transfert (10) glissent
rapidement sur ou sous tous types de surfaces et peu-
vent ainsi être mis en place sous une personne en évi-
tant les zones douloureuses.
[0032] Le dispositif permet de déplacer des person-
nes très lourdes sans fournir d'efforts intenses. La trac-
tion exercée sur le dispositif déplacera la personne par
glissement sans que celle-ci ne subisse de secousses
ou de manipulations douloureuses.
[0033] De même, le dispositif est retiré sans manipu-
lation du patient sur le support de réception.
[0034] Le dispositif est peu encombrant, léger et donc
facilement transportable. Etant composé de plusieurs
éléments encastrables, il se range sans difficulté et
prend peu de place. Le dispositif peut être lavé et dé-
sinfecté rapidement et sans difficulté.
[0035] Bien entendu, le dispositif de transfert selon la
présente invention n'est pas limité à la forme de réali-
sation décrite ci-dessus , et pourra recevoir toute va-
riante sans que l'on sorte du cadre de l'invention tel que
défini par les revendications.

Revendications

1. Dispositif pour transférer une personne allongée
d'un support sur un autre, caractérisé en ce qu'il
est constitué d'au moins deux éléments de transfert
(10) identiques en forme de « L » renversé, consti-
tués chacun d'une embase (1) plane horizontale re-
liée par un pli (5) à une butée (2) verticale.

2. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce que la butée (2) forme avec l'embase (1) un an-
gle α compris entre 45 degrés et 135 degrés.

3. Dispositif selon la revendication 2, caractérisé en
ce que l'angle α a une valeur de 90 degrés.

4. Dispositif selon l'une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce que les éléments de trans-
fert (10) sont monoblocs.

5. Dispositif selon l'une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce que les éléments de trans-
fert (10) sont réalisés dans un matériau lisse.
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6. Dispositif selon l'une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce que l'embase (1) est plus
longue que la butée (2).

7. Dispositif selon l'une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce que le pli (5) reliant l'embase
(1) et la butée (2) est formé par pliage du matériau
composant l'élément de transfert (10).

8. Dispositif selon la revendication 7, caractérisé en
ce que le pli (5) est une charnière souple.

9. Dispositif selon l'une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce que l'embase (1) et la butée
(2) comportent chacune à leur extrémité libre des
poignées (3 et 4),

10. Dispositif selon la revendication 9, caractérisé en
ce que les poignées (3 et 4) sont formées par dé-
coupe dans la matière de l'élément (10).
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